
3 juin 

Bienheureux Charles-René Collas du Bignon,  
Jean-Joseph Juge de Saint-Martin  

et Claude Jouffret de Bonnefont, martyrs 
Mémoire 

 
Parmi 829 prêtres et religieux entassés sur les pontons de Rochefort, en vue d’une déportation à la 
Guyane, parce qu’ils avaient refusé le serment du clergé constitutionnel ou qu’on les accusait d’incivisme, 
64 on été déclarés bienheureux par le pape Jean-Paul II le 1er octobre 1995. Trois d’entre eux étaient prêtres 
de Saint-Sulpice : Charles-René Collas du Bignon, supérieur du petit séminaire de Bourges, mort à 41 ans 
le 3 juin 1794; Jean-Joseph Juge de Saint-Martin, directeur au séminaire de Limoges, mort à 55 ans le 7 
juillet 1794; Claude Jouffret de Bonnefont, supérieur du petit séminaire d’Autun, mort à 42 ans le 10 août 
de la même année.  
 
 
Commun des martyrs, p. 501 sv. 
 
 
 
PRIÈRE 
 
Seigneur Dieu,  

tu as donné aux Bienheureux martyrs Charles-René,  
Jean-Joseph et Claude,  

dans l’extrême détresse de la déportation,  
la grâce de la fidélité et du pardon : 

Accorde-nous, à leur exemple, 
de demeurer toujours attachés à ton Église 
et ardents à nous réconcilier avec nos frères.  

Par Jésus Christ. 
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